
 

 

RECRUTE 
 

APPRENTI(E) AUXILIAIRE DE PUERICULTURE (H/F) 
 

Recrutement contractuel par contrat d’apprentissage 
 

POSTE À POURVOIR DEBUT SEPTEMBRE 2025 
 

Structure : Multi-accueil relevant du Service petite enfance de la Ville de Talant (36 places). 

 
Sous l’autorité de la Directrice d’établissement et en relation étroite avec son maitre 
d’apprentissage, la personne sera chargée de : 

• assurer la prise en charge de l’enfant individuellement et en groupe 
• de veiller à la santé, à la sécurité physique et affective de l'enfant 
• de participer à l’éveil des enfants en collaboration avec les professionnels de l’équipe, 
• de respecter les règles d’hygiène et les protocoles médicaux de santé et de sécurité des enfants ; 
• de transmettre les informations relatives à la journée de l'enfant auprès des parents et de 

l’équipe ; 
• d’assurer l'entretien de l'environnement proche de l'enfant (jeux et mobiliers) 

Elle pourra également participer aux réunions d’équipe et aux séances d’analyse de la pratique 
 
 

Profil recherché : 
 

- Personne préparant le diplôme d’Etat d’Auxiliaire de puériculture dans le cadre d’un cursus d’alternance 
- Justifiant de quelques connaissances du développement de l'enfant et du métier d'Auxiliaire de  
  puériculture 
- Ayant la capacité à apprendre, s'intéresser, poser des questions et se remettre en question.  
- Apte à faire preuve d'écoute des remarques faites pour progresser et sachant communiquer avec les  
  Membres de l’équipe pluridisciplinaire, ainsi que les enfants et leurs parents. 
- Personne faisant preuve de dynamisme, ponctualité, rigueur, de capacités d'adaptation et de  
  communication, et enfin de douceur et de bienveillance dans sa relation aux autres. 
- Justifiant du sens de la discrétion et du respect du secret professionnel 
 

CONDITIONS D’EMBAUCHE : 
 

Temps complet du lundi au vendredi, rémunération réglementée selon situation et âge. 

 

LETTRE DE MOTIVATION + CV A ADRESSER AU PLUS TARD LE 4 mai 2025 :     
 

par mèl :  

drh@talant.fr     
                                                                                              

ou par courrier :  
Monsieur le MAIRE – DRH-HOTEL DE VILLE – 1 place de la Mairie - 21240 TALANT 

 


